
DIRECTION DE LA MOOERNISATION 
ET DE L'ACTION TERRITORIALE 

Monsieur Jose MARTHE 
Conseiller général des Hautes- 
Pyrbees  

6, nie Oaston Manent 
BP 1324 
65013 TARBES cedex 9 

Paris, le 15 mai 2014 

LETTRERECOMIUNDEE A ECACCUSE DE RECEPTIûN 

OBJET: Recours gmieux contre le décret n020 1 4-242 du 25 fkvrier 2014 

Monsieur le conseiller, 

Par lettre en date du 15 avril, vous avez formé un recours gracieux contre le décret phite portant 
délimitation des cantons dans le département des Hautes-PyrQi6es. 

Après un examen attentif de ce recours, j e  constate qu'aucun des arguments qu'il contient n'est 
susceptible de remettre en cause la +darit& et le bien-fondt de ce d6cret. . 

Par conséquent, je ne puis donner une suite favorable A votre demande. 

La présente dkision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans un délai & deux mois A compter 
de sa notification, au- du Conseil d'Etat, Palais Royal 75 f 00 Paris Cedex 1. 

Veuillez recevoir, Monsieur le conseiller, mes salutations distinguées. 

La préfkte, 
Secrétaire géndrale adjointe, 

Directrice de la modernisation 
et de l'action renitoria 
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